
 
 
 
 
 
 

Message d’intérêt public 
 

Appel de candidatures – comité d’inscription des médecins 
et comité d’inscription des sages-femmes du Nunavut 
 

Date de début : 6 octobre 2020 
Date de fin : 31 octobre 2020 
Iqaluit, Nunavut 75 s 
 
Le ministère de la Santé cherche des personnes enthousiastes pour siéger au comité 
d’inscription des médecins et au comité d’inscription des sages-femmes du Nunavut. 

Le comité d’inscription des médecins examine les demandes d’agrément et de 
renouvèlement des praticiennes et praticiens soumises en application de la Loi sur les 
médecins et prend les décisions s’y rapportant. Le comité souhaite pourvoir deux 
sièges vacants, un par une personne employée par le gouvernement du Nunavut (GN), 
et l’autre par un membre du public qui n’est pas à l’emploi de ce dernier. 

Les candidates ou candidats doivent avoir un intérêt marqué pour les questions liées à 
la règlementation et pouvoir participer à une réunion par téléconférence d’une heure à 
une heure et demie toutes les deux semaines pour examiner les demandes. Une 
expérience dans un domaine lié à la santé est un atout. Les deux personnes choisies 
auront un mandat de deux ans. 

Pour sa part, le comité d’inscription des sages-femmes du Nunavut examine les 
demandes d’agrément et de renouvèlement soumises en application de la Loi sur la 
profession de sage-femme et prend les décisions s’y rapportant. Le comité cherche à 
pourvoir deux postes par des personnes autres que des sages-femmes autorisées ou à 
l’emploi du GN. 

Les candidates ou candidats doivent avoir un intérêt marqué pour la profession de 
sage-femme et le processus de règlementation, et pouvoir consacrer de deux à quatre 
heures par mois à une réunion par téléconférence. La connaissance de la pratique 
traditionnelle inuite en sagefemmerie est un atout. Les personnes retenues devront 
veiller au maintien des compétences et au perfectionnement, notamment en vue 
d’intégrer ces pratiques traditionnelles à la profession. 



ᐱᕙᓪᓕᐊᔪᑦ ᑐᓴᒐᒃᓴᙳᖅᑎᑕᐅᔪᑦ ᐱᔭᐅᔪᓐᓇᖃᑦᑕᖅᑐᑦ ᐃᓄᒃᑎᑑᖓᓗᑎᒃ, ᖃᓪᓗᓈᑎᑐᑦ, ᐃᓄᐃᓐᓇᖅᑐᓐ ᐅᐃᕖᑎᑐᓪᓗ ᐅᕙᓂ, www.gov.nu.ca. 
News releases are available in Inuktitut, English, Iinuinnaqtun and French on www.gov.nu.ca. 
Tuhaqtaghat ittut inuktitut, Qablunaatitut, inuinnaqtun Uiviititullu talvani www.gov.nu.ca. 
Les communiqués de presse sont offerts en inuktitut, en anglais, en inuinnaqtun et en français au www.gov.nu.ca. 
 
Communications 

Les personnes qui souhaitent déposer leur candidature pour l’un ou l’autre de ces 
postes sont invitées à envoyer leur curriculum vitae, une lettre de motivation et des 
références par courriel, à l’adresse bharvey@gov.nu ou par télécopieur, au 867-
982-7640, à Barbara Harvey, registraire du ministère de la Santé, d’ici le 
31 octobre 2020. 

Il est possible d’obtenir le texte de la Loi sur les médecins et de la Loi sur la profession 
de sage-femme sur demande, ou à l’adresse 
https://www.nunavutlegislation.ca/en/consolidated-law/current?title=M 
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Renseignements aux médias: 
 
Chris Puglia 
Gestionnaire des communications par intérim 
Ministère de la Santé 
867-975-5762 
cpuglia@gov.nu.ca 
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